
 

 

 

Remplir un carnet ATA est parfois long et compli-

qué. Surtout lorsque c’est la première fois. 

La CCIVB vous propose de le faire à votre place. 

Il suffit pour cela de nous faxer toutes les men-

tions nécessaires à l’élaboration du carnet et 

vous pourrez le récupérer complété et visé. 

Délais Faxata 

- carnet simple :  1 jour ouvré 

 - carnet à plusieurs passages :  2 jours ouvrés. 

FAXATA 
Vot re  carne t  c lés  en main 
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ATA 
Le carnet de passage en 

douane 
Admission temporaire 

Chambre de Commerce et  d’ Indust r ie de 
Vil le fr anche et du Beaujolais 

317 boulevard Gambetta /  BP 70427 
69654 VILLEFRANCHE CEDEX 

ATTENTION 
 
N’oubliez pas de fournir à la CCI : 
 
- pour une première demande, un extrait Kbis 
de moins de 3 mois ; 
 
- la liste générale des marchandises reprise 
sur papier à en-tête de la société avec la men-
tion « Je soussigné, certifie que les sommes 
ci-dessus mentionnées correspondent au prix 
réel hors taxes des marchandises exportées », 
date, signature et cachet de l’entreprise 



 

 

 

 

 Comment obtenir un carnet ATA ? 
Le carnet ATA est un document disponible à 

la Chambre de Commerce et d’Industrie. Il 

est important de bien définir votre voyage car 

il sera constitué en conséquence. 

On vous remettra les feuillets vierges afin 

que vous remplissiez certaines parties. Le 

carnet ATA doit être obligatoirement dac-

tylographié. Vous pouvez également procé-

der par Faxata (voir encadré Faxata). 

Après cela, vous devez le rapporter à la CCI 

afin qu’il soit visé. Il vous sera demandé un 

délai de 1 jour ouvré pour vérification et visa. 

La validité du carnet est de 1 an. 

Lorsque vous aurez effectué votre voyage et 

en tout cas, avant la date de fin de validité, ce 

carnet devra être remis à la CCI afin qu’elle 

puisse vérifier que toutes les opérations doua-

nières ont bien été établies, et le cas échéant, 

intervenir auprès des douanes afin de faire 

régulariser le carnet. 

Attention : tout carnet litigieux peut entraîner 

des paiements importants de taxes et amen-

des. 

Le carnet ATA est un passeport pour les mar-

chandises devant séjourner temporairement à 

l’étranger. Il peut être utilisé dans le cadre 

d’une présentation d’échantillons, d’une 

foire-exposition ou de matériel  profession-

nel. 

Il permet de réduire au minimum les formali-

tés douanières et dispense du paiement des 

droits et taxes. 

Le carnet est constitué selon vos besoins : 

pour un aller-retour simple et jusqu’à 8 voya-

ges possibles (circulaires ou en étoile). 

Il peut être utilisé dans près de 65 pays signa-

taires d’une convention sur l’admission tem-

poraire. Il est recommandé de vous rensei-

gner auprès de la CCIVB pour savoir si le 

pays où vous devez vous rendre est signataire 

ou non.  Certains pays acceptent le carnet 

ATA mais sous certaines conditions seule-

ment. 

 

 

 
 
 
 
 

A quoi sert un carnet ATA ? 

TARIFS CCIVB 
 
Carnet 1 aller-retour                            20.00 € 
Voyage supplémentaire                         4.00 € 
Demande de carnet                                6.00 € 
Couvertures                                            6.00 € 
Feuillets                                                  1.00 € 
Frais de visas                                        12.00 € 
Frais visas voyage supplémentaire       6.00 € 
CIG                                                     25.00 € 
Faxata                                                  42.00 € 
 
Redevance 
(suivant la valeur de la marchandise) 
Jusqu’à 10 000 €                                  60.00 € 
De 10 001 à 20 000 €                        105.00 € 
De 20  001 à 30 000 €                       145.00 € 
De 30 001 à 40 000 €                        185.00 € 
De 40 001 à 50 000 €                        225.00 € 
De 50 001 à 75 000 €                        300.00 € 
De 75 001 à 100 000 €                      375.00  € 
De 100 001 à 125 000 €                    450.00 € 

De 125 001 à 150 000 €                    525.00 € 

De 150 0001 à 175 000 €                  600.00 € 

De 175 001 à 200 000 €                    670.00 € 

 Plus de 200 001 €                  Nous consulter  

 


